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R28-2023-06-12-00014 - Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 364
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R28-2023-10-30-00013 - Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 367

R28-2023-06-12-00015 - Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 370

R28-2023-10-30-00014 - Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 373

R28-2023-06-12-00017 - Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 376

R28-2023-12-14-00022 - Arrêté n° 2023-140000290-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 379

R28-2023-12-14-00028 - Arrêté n° 2023-140017237-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 382

R28-2023-12-18-00023 - Arrêté n° 2023-140018730-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 385

R28-2023-10-30-00012 - Arrêté n° 2023-140026279-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 388

R28-2023-06-12-00020 - Arrêté n° 2023-140026279-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 391

R28-2023-12-14-00031 - Arrêté n° 2023-140026709-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 394

R28-2023-10-10-00027 - Arrêté n° 2023-140028093-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 397
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R28-2023-10-30-00021 - Arrêté n° 2023-270000060-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 400

R28-2023-06-12-00007 - Arrêté n° 2023-270000060-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article. (2 pages) Page 403

R28-2023-10-30-00022 - Arrêté n° 2023-270000086-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 406

R28-2023-06-12-00033 - Arrêté n° 2023-270000086-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 409

R28-2023-06-12-00034 - Arrêté n° 2023-270000102-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 412

R28-2023-10-30-00023 - Arrêté n° 2023-270000110-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 415

R28-2023-06-12-00035 - Arrêté n° 2023-270000110-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 418

R28-2023-10-30-00020 - Arrêté n° 2023-270000144-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 421
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R28-2023-12-12-00027 - Arrêté n° 2023-270000177-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 424

R28-2023-12-18-00014 - Arrêté n° 2023-270000326-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 427

R28-2023-06-12-00037 - Arrêté n° 2023-270000342-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article (2 pages) Page 430

R28-2023-06-12-00032 - Arrêté n° 2023-270000417-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 433

R28-2023-10-30-00024 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 436

R28-2023-06-12-00036 - Arrêté n° 2023-270023724-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 439

R28-2023-12-18-00016 - Arrêté n° 2023-40283868400023-AF001 attribuant

des crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 442

R28-2023-12-14-00034 - Arrêté n° 2023-41399546500015-AF001 attribuant

des crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 445

R28-2023-10-30-00031 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 448

R28-2023-06-12-00046 - Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 451
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R28-2023-10-30-00026 - Arrêté n° 2023-500000039-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 454

R28-2023-06-12-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 457

R28-2023-10-30-00030 - Arrêté n° 2023-500000054-A002 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et

à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (4

pages) Page 460

R28-2023-10-30-00028 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 465

R28-2023-06-12-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 468

R28-2023-10-30-00029 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 471

R28-2023-10-30-00027 - Arrêté n° 2023-500000112-A002 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (4

pages) Page 474

R28-2023-12-14-00029 - Arrêté n° 2023-500000146-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 479

R28-2023-12-14-00030 - Arrêté n° 2023-500000203-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 482

R28-2023-06-12-00047 - Arrêté n° 2023-500000245-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 485
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R28-2023-06-12-00045 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 488

R28-2023-12-14-00026 - Arrêté n° 2023-500000419-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 491

R28-2023-12-14-00032 - Arrêté n° 2023-500002357-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 494

R28-2023-06-12-00068 - Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article (2 pages) Page 497

R28-2023-12-19-00032 - Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er

juillet 2023 (2 pages) Page 500

R28-2023-12-14-00015 - Arrêté n° 2023-610006421-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 503

R28-2023-10-30-00034 - Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 506

R28-2023-10-30-00037 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 509

R28-2023-06-12-00063 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 512

R28-2023-10-30-00032 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 515
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R28-2023-06-12-00064 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 518

R28-2023-06-12-00066 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 521

R28-2023-10-30-00033 - Arrêté n° 2023-610780132-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 524

R28-2023-06-12-00067 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 527

R28-2023-10-30-00035 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 530

R28-2023-06-12-00065 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 533

R28-2023-06-12-00062 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 536

R28-2023-12-12-00038 - Arrêté n° 2023-610780371-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 539
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R28-2023-10-30-00036 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 542

R28-2023-06-12-00073 - Arrêté n° 2023-760017079-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article (2 pages) Page 545

R28-2023-12-14-00013 - Arrêté n° 2023-760017079-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 548

R28-2023-10-30-00044 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 551

R28-2023-06-12-00085 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 554

R28-2023-12-14-00020 - Arrêté n° 2023-760027292-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 557

R28-2023-12-18-00015 - Arrêté n° 2023-760028985-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 560

R28-2024-12-12-00012 - Arrêté n° 2023-760029017-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 563

R28-2023-12-18-00019 - Arrêté n° 2023-760034637-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 566

R28-2023-06-12-00082 - Arrêté n° 2023-760780023-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 569

R28-2023-06-12-00084 - Arrêté n° 2023-760780056-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 572
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R28-2023-06-12-00008 - Arrêté n° 2023-760780064-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 575

R28-2023-12-14-00024 - Arrêté n° 2023-760780205-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 578

R28-2024-12-12-00016 - Arrêté n° 2023-760780213-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 581

R28-2023-10-30-00046 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 584

R28-2023-06-12-00086 - Arrêté n° 2023-760780239-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 587

R28-2023-10-30-00041 - Arrêté n° 2023-760780254-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 590

R28-2023-10-30-00042 - Arrêté n° 2023-760780262-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 593

R28-2023-10-30-00045 - Arrêté n° 2023-760780270-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 596

R28-2023-12-14-00017 - Arrêté n° 2023-760780510-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 599

R28-2023-12-14-00023 - Arrêté n° 2023-760780619-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 602

R28-2023-10-30-00039 - Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 605
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R28-2023-06-12-00074 - Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 608

R28-2023-06-12-00009 - Arrêté n° 2023-760780742-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 611

R28-2024-12-12-00015 - Arrêté n° 2023-760780759-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 614

R28-2023-12-14-00025 - Arrêté n° 2023-760780783-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 617

R28-2023-12-14-00018 - Arrêté n° 2023-760780791-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 620

R28-2023-12-14-00014 - Arrêté n° 2023-760780825-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 623

R28-2023-06-12-00079 - Arrêté n° 2023-760781054-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 626

R28-2024-12-12-00002 - Arrêté n° 2023-760781054-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 629

R28-2023-06-12-00083 - Arrêté n° 2023-760782227-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 632

R28-2023-10-30-00043 - Arrêté n° 2023-760782425-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 635

R28-2023-06-12-00081 - Arrêté n° 2023-760782425-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article (2 pages) Page 638

18



R28-2023-12-18-00012 - Arrêté n° 2023-760782425-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 641

R28-2023-06-12-00072 - Arrêté n° 2023-760920603-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article (2 pages) Page 644

R28-2024-12-12-00001 - Arrêté n° 2023-760920603-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 647

R28-2023-06-12-00080 - Arrêté n° 2023-760920918-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n°

2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article (2 pages) Page 650

R28-2023-12-18-00018 - Arrêté n° 2023-760921429-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 653

R28-2023-12-14-00016 - Arrêté n° 2023-760921809-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 656

R28-2023-12-18-00021 - Arrêté n° 2023-80000890600029-AF001 attribuant

des crédits FIR au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 659

R28-2024-03-25-00011 - ARRETE N°13 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE (5 pages) Page 662

R28-2024-03-26-00003 - ARRETE N°16 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY (4 pages) Page 668

R28-2024-03-26-00004 - ARRETE N°17 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER D'ARGENTAN (4 pages) Page 673

R28-2023-06-12-00004 - Arrêté n°2023-610780074-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l'article 2 du décret

n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du

même article (2 pages) Page 678

R28-2023-06-12-00005 - Arrêté n°2023-610790594-A001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de l'article 2 du décret

n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du

même article (2 pages) Page 681

19



R28-2024-03-27-00002 - ARRETE N°6 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER ASSELIN-HEDELIN D'YVETOT (4

pages) Page 684

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de la santé publique

R28-2024-03-18-00006 - Décision portant désignation du centre

hospitalier-hôpitaux du sud Manche comme centre de vaccination

antiamarile (2 pages) Page 689

Direction de la sécurité sociale / Mission nationale de contrôle et d�audit des

organismes de sécurité sociale � Antenne interrégionale de Rennes

R28-2024-03-28-00003 - Arrêté modificatif n°4 du 28 mars 2024 mettant fin

aux fonctions de conseiller d�un membre au conseil de l�union pour la

gestion des établissements des caisses d�assurance maladie de Normandie

(1 page) Page 692

R28-2024-03-28-00004 - Arrêté modificatif n°9 du 28 mars 2024 portant

modification de la composition du conseil de la caisse primaire

d�assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime (1 page) Page 694

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord /  Secrétariat

direction

R28-2024-03-25-00010 - Arrêté n°053/2024 en date du 25 mars 2024 �

Portant modification de l�arrêté n°042/2024 fixant les jours et horaires

d�autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement

« OUEST COTENTIN COTE » pour les semaines 12 à 17
 (3 pages) Page 696

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SRAF-FAM

R28-2024-03-27-00006 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de l�EURE (novembre 2023)
 (10 pages) Page 700

R28-2024-03-26-00005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter � département de l�ORNE- SIMON Anne
 (1 page) Page 711

R28-2024-03-22-00005 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-
047-RIPEAUX Clément (4

pages) Page 713

R28-2024-03-22-00006 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-
050-EARL COTTEREAU (2

pages) Page 718

R28-2024-03-21-00006 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0041-COMTE

Alexandre  (4 pages) Page 721

R28-2024-03-21-00007 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0042-NOE Frederic  (4

pages) Page 726

20



R28-2024-03-21-00008 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-044-GAEC MEHEUDIN (2 pages) Page 731

R28-2024-03-21-00009 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-046- MAUNY Nicolas (2 pages) Page 734

R28-2024-03-22-00004 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-049-SCEA LANGLOIS (2 pages) Page 737

R28-2024-03-21-00005 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-040-SCEA BAILLEUL (4 pages) Page 740

R28-2024-03-21-00010 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-045-LETOURNEAU AURORE  (4

pages) Page 745

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SRAL

R28-2024-03-27-00003 - Arrêté portant sur l'attribution d'une licence

d'inséminateur d'équidés (1 page) Page 750

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités

(DREETS) /

R28-2024-03-28-00002 - Arrêté fixant, au titre de l�année 2024, la liste des

personnes morales de droit privé habilitées au niveau régional pour

recevoir des contributions publiques destinées à la mise en �uvre de l�aide

alimentaire
 (2 pages) Page 752

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie / Secrétariat de

direction

R28-2024-03-27-00004 - Délégation de signature générale en matière

d'activités (3 pages) Page 755

R28-2024-03-27-00005 - Délégation de signature ordonnancement

secondaire (4 pages) Page 759

EPF Normandie / DIF Pôle foncier

R28-2024-03-26-00002 - CHV-PG DIA ST NICOLAS DE LA TAILLE SCI JCTL (1

page) Page 764

Rectorat de la région acédémique Normandie /

R28-2024-03-21-00003 - Arrêté portant délégation de signature aux DASEN

du Calvados, de la Manche et de l'Orne (4 pages) Page 766

R28-2024-03-21-00004 - Arrêté relatif au service académique de la gestion

des personnels de l�enseignement public du premier degré (SAGED) placé

auprès de la direction des services départementaux de l�éducation

nationale du Calvados, chargé de la gestion individuelle des personnels

enseignants du premier degré public affectés dans les départements du

Calvados, de l�Orne et de la Manche (3 pages) Page 771

21



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-02-13-00007

ARRETE DU 13 FEVRIER 2024 RELATIF AUX

CONTRATS-TYPES REGIONAUX INCITATIFS A

L'IMPLANTATION ET AU MAINTIEN DES

ORTHOPHONISTES LIBERAUX DANS LES ZONES

SOUS DENSES

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-02-13-00007 - ARRETE DU 13 FEVRIER 2024 RELATIF AUX CONTRATS-TYPES

REGIONAUX INCITATIFS A L'IMPLANTATION ET AU MAINTIEN DES ORTHOPHONISTES LIBERAUX DANS LES ZONES SOUS DENSES 22



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

 

Arrêté du 13 février 2024 relatif aux contrats-types régionaux incitatifs à l’implantation 

et au maintien des orthophonistes libéraux  

dans les zones sous denses. 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9, L. 162-14-1 et L. 162-14-4 ;  

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de 

Santé de Normandie - M. DEROCHE Thomas ; 

Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 31 mai 2018 relatif à la méthodologie 

applicable à la profession d’orthophoniste pour la détermination des zones prévues au 1° de 

l’article L. 1434-4 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté du 13 novembre 2017 relatif 

à la méthodologie applicable à la profession de médecin pour la détermination des zones 

prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2023 portant approbation de l'avenant n° 20 à la convention nationale 

organisant les rapports entre les orthophonistes libéraux et l'assurance maladie signée le 31 

octobre 1996 ; 

Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’Agence régionale de santé du 31 décembre 

2023 relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou 

des difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement 

élevée pour la profession d’orthophoniste ;  

Vu l’avis du 18 juillet 2017 relatif à l’avenant n° 16 à la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes et l'assurance maladie signée le 31 octobre 1996 ; 

Vu l’avis du 25 février 2022 relatif à l'avenant n° 19 à la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes libéraux et l'assurance maladie signée le 31 octobre 1996 ; 

Considérant que les avenants n°16 et n°19 à la convention nationale organisant les rapports 

entre les orthophonistes et l’assurance maladie prévoient que les contrats-types régionaux 

incitatifs à l’implantation et au maintien des orthophonistes libéraux dans les zones sous denses 

doivent être arrêtés par les directeurs généraux d’ARS ; 

Considérant que ces contrats ont pour objet de favoriser l’installation et le maintien des 

orthophonistes libéraux en zone « sous dense » par la mise en place d’une aide forfaitaire ; 

Considérant que ces contrats tripartites seront signés entre l’orthophoniste, la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie du département du lieu d’exercice et l’ARS Normandie ; 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

ARRETE : 

 

ARTICLE 1 

Les contrats-types régionaux incitatifs à l’implantation et au maintien des orthophonistes 

libéraux dans les zones sous denses sont caractérisés par trois types de contrats :  

- Le contrat type national d’aide à l’installation des orthophonistes dans les zones sous 

denses ; 

- Le contrat type national d’aide à la première installation des orthophonistes dans les 

zones sous denses ; 

- Le contrat type national d’aide au maintien des orthophonistes dans les zones sous 

denses. 

Ces trois modèles de contrats-types régionaux sont arrêtés conformément aux contrats-types 

nationaux prévues à l’article 3.2.1 de la convention nationale organisant les rapports entre les 

orthophonistes et l’assurance maladie à jour de l’avenant n°20. Ils sont annexés au présent 

arrêté. 

Ils entrent en vigueur à compter de leur date de publication au recueil des actes administratifs. 

ARTICLE 2  

Le bénéfice des contrats d’aide à l’installation et à la première installation des orthophonistes 

dans les zones sous denses s’applique aux orthophonistes libéraux s’installant dans une zone 

sous dense ou installés dans la zone depuis moins d’un an à la date d’examen de leur demande 

de souscription au contrat 

 

Le contrat d’aide à l’installation des orthophonistes dans les zones sous denses peut bénéficier 

à un orthophoniste précédemment installé en libéral dans une zone non sous dense qui 

changerait par la suite son lieu d’exercice pour s’installer en zone sous dense. 

ARTICLE 3 

 

À titre dérogatoire, en cas de déménagement dans une autre zone sous dense et sous réserve 

que le professionnel respecte les conditions d’éligibilité, le contrat est maintenu dans la 

nouvelle zone pour la durée restant à courir.  

 

Modalités du déménagement :  

 Au sein du même bassin de vie – canton-ou-ville : Il appartient au professionnel 

d’informer la caisse d’assurance maladie du ressort de son cabinet principal. 
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 Dans un bassin de vie – canton-ou-ville différent, mais dans le même département : Il 

appartient au professionnel d’informer la caisse d’assurance maladie du ressort de son 

cabinet principal. 

 Dans un bassin de vie – canton-ou-ville différent, dans un autre département : Il 

appartient au professionnel d’informer la caisse d’assurance maladie du ressort de son 

cabinet principal et de prendre contact avec la caisse d’assurance maladie de son futur 

département d’exercice. 

 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à 

compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs, par toute personne ayant 

intérêt à agir devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

ARTICLE 5 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région de Normandie.  

 

  Fait à Caen, le 13 février 2024, 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

Thomas DEROCHE 
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ANNEXES 

 

Contrat-type régional d’aide à l’installation des orthophonistes dans les zones sous denses 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;  

 

Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’Agence régionale de santé du 31 décembre 

2023 relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou 

des difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement 

élevée pour la profession d’orthophoniste ;  

Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé du 13 février 2024 relatif aux 

contrats-types régionaux incitatifs à l’implantation et au maintien des orthophonistes libéraux 

dans les zones sous denses ; 

 

Vu l’avis du 26 octobre 2017 relatif à l’avenant n°16 à la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie ;  

 

Vu l’avis du 25 février 2022 relatif à l’avenant n°19 à la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie, 

 

Il est conclu entre, d’une part, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie de :  

 

Département : DÉPARTEMENT 

Adresse : ADRESSE 

représentée par : (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 

 

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :  

 

Région : Normandie. 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex. 

représentée par : Thomas DEROCHE, Directeur général. 

 

Et, d’autre part, l’orthophoniste :  

 

Nom : NOM 

Prénom : PRÉNOM 

Numéro ADELI : NUMÉRO ADELI 

Numéro AM : NUMÉRO AM 

Adresse professionnelle : ADRESSE PROFESSIONNELLE 

 

un contrat d’aide à l’installation des orthophonistes en zone sous dense. 
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Article 1 Champ du contrat d’installation 

 

Article 1.1 Objet du contrat d’installation 

 

Le contrat a pour objet de favoriser l’installation des orthophonistes libéraux, en zone « sous 

dense », par la mise en place d’une aide forfaitaire pour les accompagner dans cette période 

de fort investissement généré par leur installation à titre libéral dans ces zones (locaux, 

équipements, charges diverses, etc.).  

 

Cette option vise à inciter les orthophonistes libéraux à s’installer en zone « sous dense » 

individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en maison de 

santé pluri-professionnelle). 

 

Article 1.2 Bénéficiaires du contrat d’installation 

 

Le contrat d’installation est réservé aux orthophonistes libéraux conventionnés s’installant dans 

une zone « sous dense » telle que définie en application du 1° de l’article L. 1434-4 du code de 

santé publique.  

 

L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque orthophoniste d’un cabinet de 

groupe devra accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion.  

 

Dans le cas d’un exercice en groupe, il joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe.  

 

Pour un même orthophoniste, le contrat d’aide à l’installation n’est cumulable, ni avec le 

contrat d’aide au maintien défini à l’article 3.2.1.3 de la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie, ni avec le contrat d’aide à la première 

installation défini à l’article 3.2.1.2 de la même convention.   

 

Un orthophoniste ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à l’installation.  

 

Article 2 Engagements des parties dans le contrat d’installation 

 

Article 2.1 Engagements de l’orthophoniste  

 

L’orthophoniste s’engage :  

 à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement 

informatique du cabinet professionnel prévues à l’article 29 de la convention nationale 

organisant les rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie ; 

 à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans la zone « sous dense » à 

compter de la date d’adhésion ;  

 à justifier d’une activité libérale conventionnée réalisée à 50% de son activité dans la 

zone sous dense » en ayant un honoraire moyen annuel de plus de 5 000 € sur la zone ;  

 en cas d’exercice individuel, à recourir autant que possible à des orthophonistes 

remplaçants, assurant la continuité des soins en son absence.  
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À titre optionnel, l’orthophoniste peut s’engager à exercer les fonctions de maître de stage 

prévues à l’article D. 4341-7 du code de la santé publique et à accueillir en stage un étudiant 

en orthophonie.  

 

Article 2.2 Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé 

 

En contrepartie des engagements de l’orthophoniste définis à l’article 2.1, l’assurance maladie 

s’engage à verser une participation forfaitaire au titre de l’équipement du cabinet ou autres 

investissements professionnels (véhicule, etc.) et au titre de la prise en charge des cotisations 

sociales du risque allocations familiales de 19 500 euros.  

 

Cette aide est versée de la manière suivante :  

 7 500 euros versés à la date de signature du contrat ; 

 7 500 euros versés avant le 30 avril de l’année civile suivante ; 

 Et ensuite les trois années suivantes 1 500 euros par année versés avant le 30 avril de 

l’année civile suivante.  

 

L’orthophoniste adhérant au présent contrat bénéficie également d’une rémunération 

complémentaire d’un montant de 200 euros par mois (pendant la durée du stage) s’il s’est 

engagé, à titre optionnel, à accueillir un étudiant stagiaire à temps plein pendant la durée de 

son stage de 4ème et 5ème année d’études dans les conditions précisées aux articles D. 4341-7 et 

suivants du code de la santé publique. Ce montant est proratisé en cas d’accueil à temps partiel 

d’un stagiaire.  

 

Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.  

 

En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à 

compter du premier jour du mois suivant la date d’adhésion.  

 

L’Agence Régionale de Santé peut accorder une majoration de cette aide forfaitaire à 

l’installation et de l’aide optionnelle pour l’accueil de stagiaires pour les orthophonistes 

adhérant au présent contrat exerçant dans des zones identifiées par l’Agence Régionale de 

Santé comme particulièrement déficitaires en offre de soins en orthophonie parmi les zones 

sous denses telle que prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique. 

Cette majoration est définie dans le contrat type régional arrêté par chaque ARS 

conformément aux dispositions de l’article L. 162-14-4 du code de la sécurité sociale. 

 

Cette modulation bénéficie au maximum à 20% des zones « sous denses ». 

 

Cette majoration ne peut excéder 20% de l’aide forfaitaire à l’installation et de l’aide pour 

l’accueil de stagiaires. 

 

Pour les orthophonistes faisant l’objet d’une majoration de l’aide, le montant de l’aide tenant 

compte de la majoration est précisé à l’article 2.3 du présent contrat. 
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Article 3 Durée du contrat d’installation 

 

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans 

possibilité de renouvellement.  

 

Article 4 Résiliation du contrat d’installation 

 

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative de l’orthophoniste  

 

L’orthophoniste peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant 

le terme de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance 

maladie, du ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.  

 

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel 

procède à la récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir 

dans le contrat au moment de la résiliation demandée par l’orthophoniste. 

 

Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie 

En cas d’absence de respect par l’orthophoniste de tout ou partie de ses engagements 

(orthophoniste ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du 

contrat ou ne respectant plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par 

lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier l’option 

conventionnelle.  

 

L’orthophoniste dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse.  

 

À l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à l’orthophoniste la fin de son adhésion et récupère 

les sommes indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée 

restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. 

 

Article 5 Conséquence d’une modification des zones sous denses  

 

En cas de modification par l’ARS des zones sous denses prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du 

code de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’exercice de l’orthophoniste adhérant 

de la liste des zones sous denses, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de 

résiliation par l’orthophoniste.  

 

Fait à VILLE, le DATE, 

 

L’orthophoniste                   La caisse d’assurance maladie            L’agence régionale de santé 

 

  NOM PRÉNOM                        NOM PRÉNOM                             NOM PRÉNOM                 
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Contrat-type régional d’aide à la première installation des orthophonistes  

dans les zones sous denses 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;  

 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2023 portant approbation de l'avenant n° 20 à la convention nationale 

organisant les rapports entre les orthophonistes libéraux et l'assurance maladie signée le 31 

octobre 1996 ; 

 

Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’Agence régionale de santé du 31 décembre 

2023 relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou 

des difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement 

élevée pour la profession d’orthophoniste ;  

Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé du 13 février 2024 relatif aux 

contrats-types régionaux incitatifs à l’implantation et au maintien des orthophonistes libéraux 

dans les zones sous denses ; 

 

Vu l’avis du 26 octobre 2017 relatif à l’avenant n°16 à la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie ;  

 

Vu l’avis du 25 février 2022 relatif à l’avenant n°19 à la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie ; 

 

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de 

sécurité sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  

 

Département : DÉPARTEMENT 

Adresse : ADRESSE 

représentée par : (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 

 

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :  

 

Région : Normandie. 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex. 

représentée par : Thomas DEROCHE, Directeur général. 

 

Et, d’autre part, l’orthophoniste :  

 

Nom : NOM 

Prénom : PRÉNOM 

Numéro ADELI : NUMÉRO ADELI 

Numéro AM : NUMÉRO AM 

Adresse professionnelle : ADRESSE PROFESSIONNELLE 

 

un contrat d’aide à la première installation des orthophonistes dans les zones sous denses. 
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Article 1 Champ du contrat d’aide à la première installation 

 

Article 1.1 Objet du contrat d’aide à la première installation 

 

Le contrat a pour objet de favoriser l’installation des orthophonistes libéraux débutant leur 

exercice en zone « sous dense », par la mise en place d’une aide forfaitaire majorée pour les 

accompagner dans cette période de fort investissement généré par leur installation à titre 

libéral dans ces zones (locaux, équipements, charges diverses, etc.).  

 

Cette option vise à inciter les orthophonistes libéraux à s’installer en zone « sous dense » 

individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en maisons 

de santé pluri-professionnelle). 

 

Article 1.2 Bénéficiaires du contrat d’aide à la première installation 

 

Ce contrat est proposé aux orthophonistes libéraux conventionnés s’installant dans une zone 

« sous dense » telle que définie en application du 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 

publique et sollicitant pour la première fois leur conventionnement avec l’assurance maladie.  

 

L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque orthophoniste d’un cabinet de 

groupe devra accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion.  

 

Dans le cas d’un exercice en groupe, il joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe.  

 

Pour un même orthophoniste, le contrat d’aide à la première installation n’est cumulable, ni 

avec le contrat d’aide au maintien défini à l’article 3.2.1.3 de la convention nationale organisant 

les rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie, ni avec le contrat d’aide à 

l’installation défini à l’article 3.2.1.1 de la même convention.   

 

Un orthophoniste ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à la première 

installation.  

 

Article 2 Engagements des parties dans le contrat d’aide à la première installation 

 

Article 2.1 Engagements de l’orthophoniste  

 

L’orthophoniste s’engage :  

 à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement 

informatique du cabinet professionnel prévues à l’article 29 de la convention nationale 

organisant les rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie ; 

 à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans la zone « sous dense » à 

compter de la date d’adhésion ;  

 à justifier d’une activité libérale conventionnée réalisée à 50% de son activité dans la 

zone sous dense » en ayant un honoraire moyen annuel de plus de 5 000 € sur la zone ;  

 en cas d’exercice individuel, à recourir autant que possible à des orthophonistes 

remplaçants, assurant la continuité des soins en son absence.  
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À titre optionnel, l’orthophoniste peut s’engager à exercer les fonctions de maître de stage 

prévues à l’article D. 4341-7 du code de la santé publique et à accueillir en stage un étudiant 

en orthophonie.  

 

Article 2.2 Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé 

 

En contrepartie des engagements de l’orthophoniste définis à l’article 2.1, l’assurance maladie 

s’engage à verser une participation forfaitaire au titre de l’équipement du cabinet ou autres 

investissements professionnels (véhicule, etc.) et au titre de la prise en charge des cotisations 

sociales du risque allocations familiales de 30 000 euros.  

 

Cette aide est versée de la manière suivante :  

 12 750 euros versés à la date de signature du contrat ; 

 12 750 euros versés avant le 30 avril de l’année civile suivante ; 

 Et ensuite les trois années suivantes 1 500 euros par année versés avant le 30 avril de 

l’année civile suivante.  

 

L’orthophoniste adhérant au présent contrat bénéficie également d’une rémunération 

complémentaire d’un montant de 200 euros par mois (pendant la durée du stage) s’il s’est 

engagé, à titre optionnel, à accueillir un étudiant stagiaire à temps plein pendant la durée de 

son stage de 4ème et 5ème année d’études dans les conditions précisées aux articles D. 4341-7 et 

suivants du code de la santé publique. Ce montant est proratisé en cas d’accueil à temps partiel 

d’un stagiaire.  

 

Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.  

 

En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à 

compter du premier jour du mois suivant la date d’adhésion.  

 

L’Agence Régionale de Santé peut accorder une majoration de cette aide forfaitaire à la 

première installation pour les orthophonistes adhérant au présent contrat exerçant dans des 

zones identifiées par l’Agence Régionale de Santé comme particulièrement déficitaires en offre 

de soins en orthophonie parmi les zones sous denses telle que prévue au 1° de l’article L. 1434-

4 du code de santé publique. 

Cette majoration est définie dans le contrat type régional arrêté par chaque ARS 

conformément aux dispositions de l’article L. 162-14-4 du code de la sécurité sociale. 

 

Cette modulation bénéficie au maximum à 20% des zones « sous denses ». 

 

Cette majoration ne peut excéder 20% de l’aide forfaitaire à l’installation. 

 

Pour les orthophonistes faisant l’objet d’une majoration de l’aide, le montant de l’aide tenant 

compte de la majoration est précisé à l’article 2.3 du présent contrat. 

 

Article 3 Durée du contrat d’installation 

 

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans 

possibilité de renouvellement.  
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Article 4 Résiliation du contrat d’installation 

 

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative de l’orthophoniste  

 

L’orthophoniste peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant 

le terme de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance 

maladie, du ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.  

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel 

procède à la récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir 

dans le contrat au moment de la résiliation demandée par l’orthophoniste. 

 

Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie 

En cas d’absence de respect par l’orthophoniste de tout ou partie de ses engagements 

(orthophoniste ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du 

contrat ou ne respectant plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par 

lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier l’option 

conventionnelle.  

 

L’orthophoniste dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse.  

 

À l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à l’orthophoniste la fin de son adhésion et récupère 

les sommes indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée 

restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation.  

 

Article 5 Conséquence d’une modification des zones sous denses  

 

En cas de modification par l’ARS des zones sous denses prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du 

code de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’exercice de l’orthophoniste adhérant 

de la liste des zones sous denses, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de 

résiliation par l’orthophoniste.  

 

Fait à VILLE, le DATE, 

 

L’orthophoniste                   La caisse d’assurance maladie            L’agence régionale de santé 

 

  NOM PRÉNOM                        NOM PRÉNOM                             NOM PRÉNOM                 
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Contrat-type régional d’aide au maintien des orthophonistes dans les zones sous denses 

 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;  

 

Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’Agence régionale de santé du 31 décembre 

2023 relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou 

des difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement 

élevée pour la profession d’orthophoniste ;  

Vu l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé du 13 février 2024 relatif aux 

contrats-types régionaux incitatifs à l’implantation et au maintien des orthophonistes libéraux 

dans les zones sous denses ; 

 

Vu l’avis du 26 octobre 2017 relatif à l’avenant n°16 à la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie ;  

 

Vu l’avis du 25 février 2022 relatif à l’avenant n°19 à la convention nationale organisant les 

rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie, 

 

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de 

sécurité sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  

 

Département : DÉPARTEMENT 

Adresse : ADRESSE 

représentée par : (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 

 

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :  

 

Région : Normandie. 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex. 

représentée par : Thomas DEROCHE, Directeur général. 

 

Et, d’autre part, l’orthophoniste :  

 

Nom : NOM 

Prénom : PRÉNOM 

Numéro ADELI : NUMÉRO ADELI 

Numéro AM : NUMÉRO AM 

Adresse professionnelle : ADRESSE PROFESSIONNELLE 

 

un contrat d’aide au maintien des orthophonistes dans les zones sous denses.  
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Article 1 Champ du contrat de maintien 

 

Article 1.1 Objet du contrat  

 

Le contrat a pour objet de favoriser le maintien des orthophonistes libéraux, en zone « sous 

dense », par la mise en place d’une aide forfaitaire. 

 

Cette option vise à inciter les orthophonistes libéraux à maintenir leur exercice en zone « sous 

dense » individuellement ou dans le cadre d’un exercice regroupé (cabinet de groupe ou en 

maisons de santé pluri-professionnelle). 

 

Article 1.2 Bénéficiaires du contrat de maintien 

 

Ce contrat est proposé aux orthophonistes libéraux conventionnés installés dans une zone « 

sous dense » telle que définie en application du 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé 

publique. 

 

L’adhésion à l’option est individuelle. Par conséquent, chaque orthophoniste d’un cabinet de 

groupe devra accomplir à titre personnel les démarches d’adhésion.  

 

Dans le cas d’un exercice en groupe, il joint à l’acte d’adhésion une copie du contrat de groupe.  

 

Pour un même orthophoniste, le contrat d’aide au maintien n’est cumulable, ni avec le contrat 

d’aide à l’installation défini à l’article 3.2.1.1 de la convention nationale organisant les rapports 

entre les orthophonistes et l’assurance maladie, ni avec le contrat d’aide à la première 

installation défini à l’article 3.2.1.2 de la même convention.   

 

Article 2 Engagements des parties dans le contrat de maintien 

 

Article 2.1 Engagements de l’orthophoniste  

 

L’orthophoniste s’engage :  

 à remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement 

informatique du cabinet professionnel prévues à l’article 29 de la convention nationale 

organisant les rapports entre les orthophonistes et l’assurance maladie ; 

 à exercer pendant une durée minimale de trois ans dans la zone « sous dense » à 

compter de la date d’adhésion ;  

 à justifier d’une activité libérale conventionnée réalisée à 50% de son activité dans la 

zone sous dense » en ayant un honoraire moyen annuel de plus de 5 000 € sur la zone ;  

 en cas d’exercice individuel, à recourir autant que possible à des orthophonistes 

remplaçants, assurant la continuité des soins en son absence.  

 

À titre optionnel, l’orthophoniste peut s’engager à exercer les fonctions de maître de stage 

prévues à l’article D. 4341-7 du code de la santé publique et à accueillir en stage un étudiant 

en orthophonie.  

 

Article 2.2 Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé 

 

L’orthophoniste bénéficie d’une aide forfaitaire de 1 500 € par an. Elle est versée au titre de 

chaque année avant le 30 avril de l’année civile suivante.  
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L’orthophoniste adhérant au présent contrat bénéficie également d’une rémunération 

complémentaire d’un montant de 200 euros par mois (pendant la durée du stage) s’il s’est 

engagé, à titre optionnel, à accueillir un étudiant stagiaire à temps plein pendant la durée de 

son stage de 4ème et 5ème année d’études dans les conditions précisées aux articles D. 4341-7 et 

suivants du code de la santé publique. Ce montant est proratisé en cas d’accueil à temps partiel 

d’un stagiaire.  

 

Le versement des aides est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.  

 

En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à 

compter du premier jour du mois suivant la date d’adhésion.  

 

L’Agence Régionale de Santé peut accorder une majoration de cette aide forfaitaire au 

maintien et de l’aide optionnelle pour l’accueil de stagiaire pour les orthophonistes adhérant 

au présent contrat exerçant dans des zones identifiées par l’Agence Régionale de Santé comme 

particulièrement déficitaires en offre de soins en orthophonie parmi les zones sous denses telle 

que prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique. 

 

Cette majoration est définie dans le contrat type régional arrêté par chaque ARS 

conformément aux dispositions de l’article L. 162-14-4 du code de la sécurité sociale. 

 

Cette modulation bénéficie au maximum à 20% des zones « sous denses ». 

 

Cette majoration ne peut excéder 20% de l’aide forfaitaire au maintien et de l’aide pour 

l’accueil de stagiaires. 

 

Pour les orthophonistes faisant l’objet d’une majoration de l’aide, le montant de l’aide tenant 

compte de la majoration est précisé à l’article 2.3 du présent contrat. 

 

Article 3 Durée du contrat de maintien 

 

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, 

renouvelable par tacite reconduction. 

 

Article 4 Résiliation du contrat de maintien 

 

Article 4.1 Rupture d’adhésion à l’initiative de l’orthophoniste  

 

L’orthophoniste peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant 

le terme de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance 

maladie, du ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.  

 

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel 

procède à la récupération des sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir 

dans le contrat au moment de la résiliation demandée par l’orthophoniste. 
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Article 4.2 Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie 

En cas d’absence de respect par l’orthophoniste de tout ou partie de ses engagements 

(orthophoniste ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du 

contrat ou ne respectant plus ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’informe par 

lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier l’option 

conventionnelle.  

 

L’orthophoniste dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse.  

 

À l’issue de ce délai, la caisse peut notifier à l’orthophoniste la fin de son adhésion et récupère 

les sommes indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée 

restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. 

 

Article 5 Conséquence d’une modification des zones sous denses  

 

En cas de modification par l’ARS des zones sous denses prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du 

code de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’exercice de l’orthophoniste adhérant 

de la liste des zones sous denses, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de 

résiliation par l’orthophoniste.  

 

Fait à VILLE, le DATE, 

 

L’orthophoniste                   La caisse d’assurance maladie            L’agence régionale de santé 

 

  NOM PRÉNOM                        NOM PRÉNOM                             NOM PRÉNOM                 
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Arrêté modificatif n° 2023-140000092-AF003 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

CENTRE HOSPITALIER AUNAY- BAYEUX 
13 R DE NESMOND 
14400 BAYEUX 
FINESS EJ - 140000092 
Code interne - 034256 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2023-140000092-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER AUNAY- BAYEUX au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 3 248 952.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 16 694.00 euros, au titre de l'action « SSR », à imputer sur la mesure « MI2-3-31 : Consultations 
d'évaluation pluriprofessionnelle post accident vasculaire cérébral (AVC) » et la mission « 2 : Organisation 
et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité  
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et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 138 434.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-6-1 : Amélioration de la qualité et de la sécurité des 
soins en centres de proximité de la femme et du nouveau-né » et la mission « 2 : Organisation et 
promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 673 442.00 euros, à imputer sur la mesure « MI3-3-3 : Permanence des soins en établissements 
publics » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels et des structures de 
santé sur le territoire (657343) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 78 411.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-5-2 : Consultations mémoires » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 592 864.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 113 300.00 euros, au titre de l'action « animateur filière AVC », à imputer sur la mesure « MI2-3-23 : 
Filières accident vasculaire cérébral » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé 
coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
 
- 560 000.00 euros, au titre de l'action « Centre de soins non programmés », à imputer sur la mesure 
« MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de 
parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
 
- 20 281.00 euros, au titre de l'action « tensions hivernales », à imputer sur la mesure « MI3-99-1 : Autres 
Mission 3 hors Médico-social » et la mission « 3 : Permanence des soins et répartition des professionnels 
et des structures de santé sur le territoire (657343) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
 
- 16 780.00 euros, au titre de l'action « 202310800-001 : PNSP retour d'expérience dont PEC (conciliation 
médicamenteuse) AAP optimisation de la prise en charge médicamenteuse », à imputer sur la mesure 
« MI2-3-17 : PNSP : retour d'expérience dont PEC (conciliation médicamenteuse) » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre 
sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
 
- 1 105.00 euros, au titre de l'action « 202315158-001 : MOLECULES ONEREUSES », à imputer sur la 
mesure « MI4-2-5 : Autres aides à la contractualisation » et la mission « 4 : Efficience des structures 
sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (657344) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
 
- 1 000 000.00 euros, au titre de l'action « 202315923-001 : Aide exceptionnelle en trésorerie », à imputer 
sur la mesure « MI4-10-1 : Aide en trésorerie » et la mission « 4 : Efficience des structures sanitaires et 
médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (657344) » 
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Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
 
- 37 641.00 euros, au titre de l'action « 202315315-001 : Actions de qualité transversale des pratiques de 
soins en cancérologie », à imputer sur la mesure « MI2-3-5 : Pratique de soins en cancérologie » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité 
de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 

 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2024, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2023 seront versés à 
l’établissement : 

  
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-31 : Consultations d'évaluation pluriprofessionnelle post accident 
vasculaire cérébral (AVC) » : 16 694.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 391.17 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-6-1 : Amélioration de la qualité et de la sécurité des soins en 
centres de proximité de la femme et du nouveau-né » : 138 434.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 11 536.17 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI3-3-3 : Permanence des soins en établissements publics » : 
673 442.00 euros, soit un douzième correspondant à 56 120.17 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-5-2 : Consultations mémoires » : 78 411.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 534.25 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 592 864.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 49 405.33 euros 
 

 Soit un montant total de 124 987.09 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 
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Agence Régionale de Santé Normandie, Espace Claude Monet- 2 place jean Nouzille - CS 55035 - 
14050 CAEN CEDEX 4 

Le 20/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 

 / 

Agence Régionale de Santé Normandie, Espace Claude Monet- 2 place jean Nouzille - CS 55035 -  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-140000092-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 60



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00023

Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

61



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

62



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

63



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

64



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

65



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

66



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

67



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-18-00020

Arrêté modificatif n° 2023-140000100-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00020 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 68



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00020 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 69



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00020 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 70



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00020 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 71



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00020 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 72



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00020 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 73



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00020 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 74



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00008

Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

75



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

76



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

77



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

78



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

79



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-12-00016

Arrêté modificatif n° 2023-140000118-AF003

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 80



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 81



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 82



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 83



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 84



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00010

Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

85



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

86



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

87



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

88



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

89



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00009

Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

90



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

91



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

92



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

93



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

94



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-12-00019

Arrêté modificatif n° 2023-140000159-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00019 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 95



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00019 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 96



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00019 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 97



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00024

Arrêté modificatif n° 2023-140000290-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-140000290-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

98



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-140000290-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

99



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-140000290-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

100



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-140000290-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

101



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-140000290-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

102



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00026

Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A003

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

103



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

104



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

105



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

106



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

107



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00025

Arrêté modificatif n° 2023-140000555-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-14-00021

Arrêté modificatif n° 2023-140002452-AF003

attribuant des crédits FIR au titre de l'année
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00028

Arrêté modificatif n° 2023-140002619-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00032

Arrêté modificatif n° 2023-140016759-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-14-00033

Arrêté modificatif n° 2023-140016759-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00033 - Arrêté modificatif n° 2023-140016759-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 128



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00033 - Arrêté modificatif n° 2023-140016759-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 129



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00033 - Arrêté modificatif n° 2023-140016759-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 130



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00029

Arrêté modificatif n° 2023-140017237-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00031

Arrêté modificatif n° 2023-140018730-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00021

Arrêté modificatif n° 2023-140026279-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-12-00017

Arrêté modificatif n° 2023-140026279-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année
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Arrêté modificatif n° 2023-140027269-AF003 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

GCS AXANTE 
3 R FRANCOIS COULET 
14400 BAYEUX 
- 140027269 
Code interne - 034263 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2023-140027269-AF002 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GCS AXANTE au titre du fonds d’intervention régional, 
en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé 

publique, est de 1 427 413.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 874 644.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-2 : Equipes mobiles de soins palliatifs » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
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Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 439 379.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-7-1 : Dispositifs d'appui à la coordination de parcours 
de santé complexes » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi 
que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
 
- 113 390.00 euros, au titre de l'action « 202315307-001 : EMSP - frais de gestion du réseau », à imputer 
sur la mesure « MI2-3-2 : Equipes mobiles de soins palliatifs » et la mission « 2 : Organisation et 
promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2024, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2023 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-2 : Equipes mobiles de soins palliatifs » : 874 644.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 72 887.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 72 887.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté modificatif n° 2023-500000229-AF002 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 
1 R JULES MICHELET 
50400 GRANVILLE 
FINESS ET - 500000229 
Code interne - 034241 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2023-500000229-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 93 718.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

- 16 694.00 euros, au titre de l'action « SSR », à imputer sur la mesure « MI2-3-31 : Consultations 
d'évaluation pluriprofessionnelle post accident vasculaire cérébral (AVC) » et la mission « 2 : Organisation 
et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 77 024.00 euros, au titre de l'action « 202315197-001 : MOLECULES ONEREUSES », à imputer sur la 
mesure « MI4-2-5 : Autres aides à la contractualisation » et la mission « 4 : Efficience des structures 
sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (657344) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2024, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2023 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-31 : Consultations d'évaluation pluriprofessionnelle post accident 
vasculaire cérébral (AVC) » : 16 694.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 391.17 euros 
 

 

Soit un montant total de 1 391.17 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

247



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

248



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

249



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

250



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

251



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-12-00043

Arrêté modificatif n° 2023-610790594-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00043 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 252



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00043 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 253



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00043 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 254



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-12-00013

Arrêté modificatif n° 2023-760000166-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760000166-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 255



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760000166-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 256



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760000166-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 257



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760000166-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 258



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760000166-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 259



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-14-00027

Arrêté modificatif n° 2023-760021329-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00027 - Arrêté modificatif n° 2023-760021329-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 260



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00027 - Arrêté modificatif n° 2023-760021329-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 261



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00027 - Arrêté modificatif n° 2023-760021329-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 262



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-12-00009

Arrêté modificatif n° 2023-760024042-AF003

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 263



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 264



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 265



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 266



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-AF003 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 267



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-14-00019

Arrêté modificatif n° 2023-760025312-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00019 - Arrêté modificatif n° 2023-760025312-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 268



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00019 - Arrêté modificatif n° 2023-760025312-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 269



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00019 - Arrêté modificatif n° 2023-760025312-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 270



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-12-00003

Arrêté modificatif n° 2023-760780023-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00003 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 271



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00003 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 272



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00003 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 273



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00003 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 274



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00003 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 275



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00013

Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

276



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

280



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-12-00006

Arrêté modificatif n° 2023-760780064-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 281



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 282



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 283



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00017

Arrêté modificatif n° 2023-760780213-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-760780213-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

284



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-760780213-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

285



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-760780213-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

286



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-760780213-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

287



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-760780213-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

288



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-12-00011

Arrêté modificatif n° 2023-760780239-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00011 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 289



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00011 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 290



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00011 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 291



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00011 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 292



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00011 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 293



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00011 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 294



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00011 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 295



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-10-00016

Arrêté modificatif n° 2023-760780254-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-760780254-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

296



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-760780254-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

297



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-760780254-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-760780254-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

299



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-10-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-760780254-A003 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

300



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-12-00004

Arrêté modificatif n° 2023-760780262-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 301



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 302



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 303



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 304



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 305



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-12-00010

Arrêté modificatif n° 2023-760780270-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-760780270-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 306



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-760780270-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 307



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-12-12-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-760780270-AF002 attribuant des crédits

FIR au titre de l'année 2023 308



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-12-12-00014

Arrêté modificatif n° 2023-760780692-AF002

attribuant des crédits FIR au titre de l'année

2023
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Arrêté modificatif n° 2023-760780742-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Arrêté modificatif n° 2023-760783035-A003

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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R28-2023-06-12-00021

Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00021 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

341



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00021 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

342



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00021 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

343



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00015

Arrêté n° 2023-140000035-A002 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023
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R28-2023-10-30-00016

Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au
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du service public hospitalier au titre de l�année
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R28-2023-06-12-00019

Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00017

Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00022

Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article
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R28-2023-10-30-00011

Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation
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Arrêté n° 2023-140018730-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

POLYCLINIQUE DE LISIEUX 
175 R ROGER AINI 
14100 LISIEUX 
FINESS ET - 140018730 
Code interne - 033336 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLYCLINIQUE DE LISIEUX au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 34 283.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

- 34 283.00 euros, au titre de l'action « 202315340-001 : Actions de qualité transversale des pratiques de 
soins en cancérologie », à imputer sur la mesure « MI2-3-5 : Pratique de soins en cancérologie » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité 
de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
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Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n° 2023-270000326-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

CLINIQUE CHIRURGICALE PASTEUR EVREUX 
58 BD PASTEUR 
27000 EVREUX 
FINESS ET - 270000326 
Code interne - 034076 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE CHIRURGICALE PASTEUR EVREUX au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 85 706.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

- 85 706.00 euros, au titre de l'action « 202315343-001 : Actions de qualité transversale des pratiques de 
soins en cancérologie », à imputer sur la mesure « MI2-3-5 : Pratique de soins en cancérologie » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité 
de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
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Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n° 2023-270000342-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3° du I du même article
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Arrêté n° 2023-40283868400023-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

SELARL CENTRE RADIO - GAMMA 27 
52 boulevard Pasteur 
27000 ÉVREUX 
SIRET - 40283868400023 
Code interne - 068743 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire SELARL CENTRE RADIO - GAMMA 27 au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 14 110.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

- 14 110.00 euros, au titre de l'action « 202315391-001 : Actions de qualité transversale des pratiques de 
soins en cancérologie », à imputer sur la mesure « MI2-3-5 : Pratique de soins en cancérologie » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité 
de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
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Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n° 2023-500000013-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article
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Agence régionale de santé de Normandie
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du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article
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du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

468



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

469



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

470



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00029
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de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00029 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

471



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00029 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

472



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00029 - Arrêté n° 2023-500000104-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

473



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00027

Arrêté n° 2023-500000112-A002 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00027 - Arrêté n° 2023-500000112-A002 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

474



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00027 - Arrêté n° 2023-500000112-A002 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

475



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00027 - Arrêté n° 2023-500000112-A002 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

476



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00027 - Arrêté n° 2023-500000112-A002 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

477



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00027 - Arrêté n° 2023-500000112-A002 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

478



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-14-00029
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crédits FIR au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00029 - Arrêté n° 2023-500000146-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 479



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00029 - Arrêté n° 2023-500000146-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 480



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00029 - Arrêté n° 2023-500000146-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 481



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-14-00030

Arrêté n° 2023-500000203-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00030 - Arrêté n° 2023-500000203-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 482



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00030 - Arrêté n° 2023-500000203-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 483



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00030 - Arrêté n° 2023-500000203-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 484



Agence régionale de santé de Normandie
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Arrêté n° 2023-500000245-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00045

Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article
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R28-2023-06-12-00068

Arrêté n° 2023-610006421-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3° du I du même article
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Agence régionale de santé de Normandie
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Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année
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relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

509



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00037 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

510



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00037 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

511



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00063

Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00063 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

512



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00063 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

513



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00063 - Arrêté n° 2023-610780082-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

514



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00032

Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00032 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

515



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00032 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

516



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00032 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

517



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00064

Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00064 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

518



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00064 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

519



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00064 - Arrêté n° 2023-610780090-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

520



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00066

Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00066 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

521



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00066 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

522



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00066 - Arrêté n° 2023-610780124-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

523



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00033

Arrêté n° 2023-610780132-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00033 - Arrêté n° 2023-610780132-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

524



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00033 - Arrêté n° 2023-610780132-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

525



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00033 - Arrêté n° 2023-610780132-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

526



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00067

Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00067 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

527



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00067 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

528



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00067 - Arrêté n° 2023-610780157-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

529



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00035

Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00035 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

530



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00035 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

531



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00035 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

532



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00065

Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00065 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

533



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00065 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

534



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00065 - Arrêté n° 2023-610780165-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

535



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00062

Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00062 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

536



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00062 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

537



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00062 - Arrêté n° 2023-610780371-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

538



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-12-00038

Arrêté n° 2023-610780371-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00038 - Arrêté n° 2023-610780371-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 539



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00038 - Arrêté n° 2023-610780371-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 540



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-12-00038 - Arrêté n° 2023-610780371-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 541



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00036

Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00036 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

542



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00036 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

543



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00036 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

544



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00073

Arrêté n° 2023-760017079-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3° du I du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00073 - Arrêté n° 2023-760017079-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même

article

545



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00073 - Arrêté n° 2023-760017079-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même

article

546



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00073 - Arrêté n° 2023-760017079-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même

article

547



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-14-00013

Arrêté n° 2023-760017079-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00013 - Arrêté n° 2023-760017079-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 548



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00013 - Arrêté n° 2023-760017079-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 549



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00013 - Arrêté n° 2023-760017079-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 550



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-30-00044

Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00044 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

551



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00044 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

552



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-30-00044 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

553



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00085

Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00085 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

554



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00085 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

555



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00085 - Arrêté n° 2023-760024042-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

556



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-14-00020

Arrêté n° 2023-760027292-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00020 - Arrêté n° 2023-760027292-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 557



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00020 - Arrêté n° 2023-760027292-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 558



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00020 - Arrêté n° 2023-760027292-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 559



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-12-18-00015

Arrêté n° 2023-760028985-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-18-00015 - Arrêté n° 2023-760028985-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 560



Arrêté n° 2023-760028985-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

SELARL CENTRE GUILLAUME LE CONQUERANT 
61 R DENFERT ROCHEREAU 
76600 LE HAVRE 
FINESS ET - 760028985 
Code interne - 034296 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire SELARL CENTRE GUILLAUME LE CONQUERANT au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 14 110.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

- 14 110.00 euros, au titre de l'action « 202315397-001 : Actions de qualité transversale des pratiques de 
soins en cancérologie », à imputer sur la mesure « MI2-3-5 : Pratique de soins en cancérologie » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité 
de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
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Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n° 2023-760034637-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

SSR PETIT COLMOULINS 
ALL DU DR RAYMOND DENISE 
76700 HARFLEUR 
FINESS ET - 760034637 
Code interne - 034537 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire SSR PETIT COLMOULINS au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 6 397.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 6 397.00 euros, au titre de l'action « 202315236-001 : MOLECULES ONEREUSES », à imputer sur la 
mesure « MI4-2-5 : Autres aides à la contractualisation » et la mission « 4 : Efficience des structures 
sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (657344) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
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Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril
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Arrêté n° 2023-760780205-AF001 attribuant des

crédits FIR au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00024 - Arrêté n° 2023-760780205-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 578



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00024 - Arrêté n° 2023-760780205-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 579



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-12-14-00024 - Arrêté n° 2023-760780205-AF001 attribuant des crédits FIR au titre

de l'année 2023 580



Agence régionale de santé de Normandie
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de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril
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Arrêté n° 2023-760780254-A001 portant fixation
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Arrêté n° 2023-760780734-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des
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coefficient prenant en compte l�activité de
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Arrêté n° 2023-760782425-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

CH DU BOIS PETIT SOTTEVILLE LES ROUEN 
8 AV DE LA LIBERATION 
76300 SOTTEVILLE LES ROUEN 
FINESS EJ - 760782425 
Code interne - 034313 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DU BOIS PETIT SOTTEVILLE LES ROUEN au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 1 553.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 1 553.00 euros, au titre de l'action « 202315273-001 : MOLECULES ONEREUSES », à imputer sur la 
mesure « MI4-2-5 : Autres aides à la contractualisation » et la mission « 4 : Efficience des structures 
sanitaires et médico-sociales et amélioration des conditions de travail de leurs personnels (657344) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
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Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00072

Arrêté n° 2023-760920603-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au 3° du I du même article
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Arrêté n° 2023-760921429-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

SCM CENTRE FREDERIC JOLIOT 
7 R DE L'ABREUVOIR 
76000 ROUEN 
FINESS EJ - 760921429 
Code interne - 034314 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire SCM CENTRE FREDERIC JOLIOT au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 14 110.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

- 14 110.00 euros, au titre de l'action « 202315399-001 : Actions de qualité transversale des pratiques de 
soins en cancérologie », à imputer sur la mesure « MI2-3-5 : Pratique de soins en cancérologie » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité 
de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
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Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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Arrêté n° 2023-80000890600029-AF001 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2023 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Normandie 

SAS ILC Maurice TUBIANA 
20 avenue capitaine georges guynemer 
14000 CAEN 
SIRET - 80000890600029 
Code interne - 033370 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 10/07/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Normandie ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 16/08/2023 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire SAS ILC Maurice TUBIANA au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 14 110.00 euros au titre de l'année 2023. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
ARS Normandie (DOS) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

- 14 110.00 euros, au titre de l'action « 202315497-001 : Actions de qualité transversale des pratiques de 
soins en cancérologie », à imputer sur la mesure « MI2-3-5 : Pratique de soins en cancérologie » et la 
mission « 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité 
de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Après réception des justificatifs et validation de service fait, la dépense sera ordonnancée par le Directeur 
Général de l'ARS. 
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Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 5 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 19/12/2023 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

et par délégation, 
 

RESPONSABLE POLE FINANCEMENT ET EFFICIENCE DE L'OFFRE DE SOINS, 
Mme Elisabeth GABET 
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ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

 CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2088 et de réforme pour la justice ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « loi MAPTAM » ; 

 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ;  

 

VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 
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VU le décret n° 2016-1552 du 18 novembre 2016 relatif aux congés autres que les congés payés ;  

 

VU le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale 

de groupement et de commission médicale d'établissement ; 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Haute-

Normandie portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier  du Belvédère modifié 

le 11/06/2015, le 19/06/2015, le 16/12/2015,  le 28/08/2019, le 12/12/2019, le 01/10/2020, le 12/10/2020, le 

13/10/2020, le 26/08/2021, le 12/04/2023 et le 17/05/2023 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission Médicale d’Etablisement en date du 19 mars 2024 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier du Belvédère est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel :  

 

- « Dr Célia LEVAVASSEUR » est remplacée par « Dr Valentine ICKOWICZ » représentant la CME. 

- «  Dr Sylvie PAUTHIER «  est remplacée par « Dr Jean-Baptiste THOUMAS » représentant la CME. 
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Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la Directrice 

déléguée du centre hospitalier du Belvédère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

 

       Fait à Caen, le 25 mars 2024 

                

       P/ Le Directeur général, 

        

 

       Thomas DEROCHE 
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 ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier du Belvédère 

 

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRE¨TE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mme Catherine FLAVIGNY - Maire de la ville de 

Mont Saint Aignan 
10/07/2020 

Mme Charlotte GOUJON – Représentant 

Métropole Rouen Normandie 
22/07/2020 

Mme Sylvie NICQ-CROIZAT – Représentant 

Métropole Rouen Normandie 
22/07/2020 

M. Bertrand BELLANGER – Président du Conseil 

départemental de Seine-Maritime 
31/08/2021 

Mme Nathalie LECORDIER – Vice-Présidente du 

Conseil départemental de Seine Maritime 
31/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sophie PETIT - Représentant la CSIRMT 10/10/2018 

Dr Valentine ICKOWICZ - Représentant la CME 
25/03/2024 

Dr Jean-Baptiste THOUMAS - Représentant la 

CME 
25/03/2024 

Mme Nathalie LAINE - Représentant les 

organisations syndicales 
12/04/2023 

Mme Gaétane DELAHAYS -Représentant les 

organisations syndicales  
12/04/2023 

AU TITE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

En cours de désignation – (Personnalité qualifiée 

- désigné par le Préfet) 
 

Mme Mauricette DUPONT (Usagers - désigné par 

le Préfet) 
12/12/2019 

Mme Fabienne BENOIT (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
09/10/2020 

M. Jean-François MANGEZ -  (Personnalité 

qualifiée - Désigné par le DGARS) 
17/05/2023 

Christian PAIRE (Personnalité qualifiée - Désigné 

par le DGARS) 
01/10/2020 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-03-25-00011 - ARRETE N°13 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 4 JUIN

2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE 666



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  
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ARRETE N° 16 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2088 et de réforme pour la justice ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « loi MAPTAM » ; 

 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ;  

 

VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 
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VU le décret n° 2016-1552 du 18 novembre 2016 relatif aux congés autres que les congés payés ;  

 

VU le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale 

de groupement et de commission médicale d'établissement ; 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier du 

Rouvray modifié le 17/11/2015, le 21/12/2015, le 06/06/2017, le 13/04/2018, le 17/10/2018, le 07/01/2019, le 

08/04/201, le 14/09/2020, le 23/02/2021, le 31/08/2021, le 10/01/2022, le 28/02/2023 et le 12/05/2023 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la demande de renouvellement de mandat de Madame Johanna HANOT, représentante de l’UDAF 76, 

au titre des personnalités qualifiées représentants des usagers en date du 26 mars 2024 ;  

 

 

 ARRETE 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier du Rouvray est modifié comme suit : 

 

- Au titre des personnalités qualifiées : 

 

- « Mme Johanna HANOT » représentant les usagers est renouvelée dans cette fonction. 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du 

centre hospitalier du Rouvray, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

 

 

         Fait à Caen, le 26 mars 2024 

 

         P/ Le Directeur général, 

          
 

         

         Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier du Rouvray 

 

 

  NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Stéphane BORD – Représentant la ville de 

Sotteville les Rouen 
10/07/2020 

Mme Charlotte GOUJON – Représentant la 

Métropole Rouen Normandie 
12/05/2023 

M. Joachim MOYSE - Représentant la Métropole 

Rouen Normandie 
22/07/2020 

Mme Nathalie LECORDIER – Vice-Présidente du 

Conseil départemental de Seine Maritime 
31/08/2021 

Mme Léa PAWELSKI - Représentant le conseil 

départemental de Seine Maritime 
31/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Astrid LAMOTTE - Représentant la CSIRMT 31/08/2021 

Dr Vincent BELLONCLE -  Représentant la CME 28/02/2023 

Dr Claire GEORGIN - Représentant la CME 28/02/2023 

M. Thomas PETIT - Représentant les organisations 

syndicales 
28/02/2023 

Etienne CORROYER - Représentant les 

organisations  syndicales 
28/02/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mme Noëlle DOMBROWSKI - Représentant les 

usagers (Désigné par le Préfet) 

23/02/2021 

M. Emmanuel MANGANE - Représentant les 

usagers (Désigné par le Préfet) 

23/02/2021 

Dr Patrick DAME - Personnalité qualifiée (Désigné 

par le Préfet) 

23/02/2021 

Mme Johanna HANOT - Personnalité qualifiée 

(Désigné par le DG ARS) 
26/03/2024 

En cours de désignation - Personnalité qualifiée 

(Désigné par le DG ARS) 
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ARRETE N°1 7 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

 CENTRE HOSPITALIER D’ARGENTAN 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2088 et de réforme pour la justice ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « loi MAPTAM » ; 

 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ;  

 

VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 
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VU le décret n° 2016-1552 du 18 novembre 2016 relatif aux congés autres que les congés payés ;  

 

VU le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale 

de groupement et de commission médicale d'établissement ; 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier 

d’Argentan modifié le 03/05/2011, le 20/12/2011, 29/03/2012, le 27/06/2014, le 26/05/2015, le 01/10/2015, le 

25/11/2015, le 19/09/2016,  le 30/10/2017, le 06/09/2019, le 14/10/2020, le 04/12/2020, le 18/06/2021, le 

03/08/2021, le 21/10/2021 et le 22/09/2022 ; 

  

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la candidature du Docteur Bernard LOUSTALOT, Vice-Président de la Ligue contre le cancer 61 en 

remplacement du Docteur François CHARETON, démissionnaire, en date du 6 décembre 2023 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet de l’Orne en date du 26 mars 2024 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier d’Argentan, est modifié comme suit : 

 

  -      Au titre des personnalités qualifiées :  

 

- « Dr François CHARETON » est remplacé par « Dr Bernard LOUSTALOT », représentant des usagers. 
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Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

  

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie  et le directeur du 

centre hospitalier d’Argentan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

 

      Fait à Caen, le  26 mars 2024   

 

                  P/ Le Directeur général, 

       

 

                         

                               Thomas DEROCHE          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-03-26-00004 - ARRETE N°17 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 2 JUIN

2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER D'ARGENTAN 676



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

 

 

 

 

 ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Argentan 

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Sébastien LEDENTU - Conseiller 

municipal de la mairie d'Argentan                          
09/09/2020 

M. Frédéric LEVEILLE - Président 

communauté de communes Argentan 

Intercom 

13/10/2020 

Mme Brigitte GASSEAU - Conseillère 

départementale 
21/10/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Christel JULIEN - Représentant la 

CSIRMT 
04/12/2020 

Dr Nicolas MARIE - Représentant la CME 18/06/2021 

M. Clément DELISLE LAUNAY - 

Représentant les organisations syndicales 

CFDT 

22/09/2022 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Dr Bernard LOUSTALOT - (Usagers - désigné 

par le Préfet) 
26/03/2024 

Mme Yvonne SERGENT (Usagers - désigné 

par le Préfet) 
04/12/2020 

Mme Huguette DAVY - (Usagers - désignée 

par le DGARS) 
 22/09/2022 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-12-00004

Arrêté n°2023-610780074-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l'article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-12-00004 - Arrêté n°2023-610780074-A001 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au 2° du I de l'article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et de réadaptation mentionné au II du

même article
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Arrêté n°2023-610790594-A001 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au 2° du I

de l'article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril

2022 relatif à la réforme du financement des

activités de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l'activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au II

du même article
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L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE
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D'YVETOT
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ARRETE N° 6 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

 CENTRE HOSPITALIER ASSELIN-HEDELIN D’YVETOT 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2088 et de réforme pour la justice ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « loi MAPTAM » ; 

 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ;  

 

VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 
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VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2016-1552 du 18 novembre 2016 relatif aux congés autres que les congés payés ;  

 

VU le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale 

de groupement et de commission médicale d'établissement ; 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Haute-

Normandie, portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Asselin-Hedelin 

d’Yvetot modifié le 21/12/2015, le 28/11/2016, le 02/10/2020, le 31/08/2021 et le 24/05/2022 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la communauté de communes Yvetot Normandie en date du 7 décembre 2022 ;  

 

VU la désignation de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 27/03/2024 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 de M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

de Haute-Normandie fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 

Asselin-Hedelin d’Yvetot est modifié comme suit : 
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- Au titre des collectivités territoriales :  

 

-  « M. Francis ALABERT » est remplacé par « M. Claude BELLIN » représentant la communauté de 

communes Yvetot Normandie. 

 

- Au titre des représentants du personnel :  

 

- « Dr Mohammed EL MELIHI TRAVELSI » représentant la CME est renouvelé dans cette fonction. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la Directrice  du 

centre hospitalier Asselin-Hedelin d’Yvetot, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

       Fait à Caen, le 27 mars 2024                

 

       P/ Le Directeur général,  

        

 

       Thomas DEROCHE 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-03-27-00002 - ARRETE N°6 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 4 JUIN

2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER ASSELIN-HEDELIN D'YVETOT 687
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Asselin-Hedelin d’Yvetot 

 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Emile CANU - Maire d'Yvetot  
27/05/2020  

M. Claude BELLIN - Représentant la 

communauté de communes d'Yvetot 

Normandie 26/03/2024  

M. Didier TERRIER - Représentant le conseil 

départemental de Seine-Maritime 31/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Eric LEROND - Représentant la CSIRMT 28/11/2016  

Dr Mohammed EL MELIHI TRABELSI - 

Représentant la CME 
27/03/2024  

Mme Sylvie CRESSON - Représentant les 

organisations syndicales 

20/12/2018 

 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES QUALIFIEES 

M. Nicolas GREZESZAK – (Désigné par le Préfet) 
24/05/2022 

M. MOLL Jean-Louis – (Désigné par le Préfet) 
28/11/2016  

Mme Emilie GALLIER – ( Désignée par le DGARS) 
01/09/2020 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-03-18-00006

Décision portant désignation du centre

hospitalier-hôpitaux du sud Manche comme

centre de vaccination antiamarile
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Direction de la sécurité sociale

R28-2024-03-28-00003

Arrêté modificatif n°4 du 28 mars 2024 mettant

fin aux fonctions de conseiller d�un membre au

conseil de l�union pour la gestion des

établissements des caisses d�assurance maladie

de Normandie
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°4 du 28 mars 2024 

mettant fin aux fonctions de conseiller d’un membre  
du conseil de l’union pour la gestion des établissements 

des caisses d’assurance maladie de Normandie 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à  
D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juillet 2022 fixant les statuts types des unions pour la gestion des établissements 
des caisses d’assurance maladie, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l’union pour la gestion 
des établissements des caisses d’assurance maladie de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 11 août, 8 novembre et 6 décembre 2022, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 24 juin 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de l’union pour la 
gestion des établissements des caisses d’assurance maladie de Normandie est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), perd le bénéfice de son mandat de membre titulaire : 
 
Madame Nathalie TIMOTEI 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 28 mars 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Direction de la sécurité sociale - R28-2024-03-28-00003 - Arrêté modificatif n°4 du 28 mars 2024 mettant fin aux fonctions de

conseiller d�un membre au conseil de l�union pour la gestion des établissements des caisses d�assurance maladie de Normandie 693



Direction de la sécurité sociale

R28-2024-03-28-00004

Arrêté modificatif n°9 du 28 mars 2024 portant

modification de la composition du conseil de la

caisse primaire d�assurance maladie de

Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°9 du 28 mars 2024 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 4 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 7 avril, 2 juin, 24 octobre 2022, 6 février, 13 mars, 15 juin, 
3 octobre 2023 et 18 mars 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 4 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), perd le bénéfice de son mandat de membre suppléant : 
 
Madame Nathalie TIMOTEI 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 28 mars 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-03-25-00010

Arrêté n°053/2024 en date du 25 mars 2024 �

Portant modification de l�arrêté n°042/2024

fixant les jours et horaires d�autorisation de

pêche de la coquille Saint-Jacques sur le

gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les

semaines 12 à 17
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-03-27-00006

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE (novembre 2023)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-03-26-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de

l�ORNE- SIMON Anne
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 mars 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
Madame SIMON Anne
Les Retailles
61470 LE SAP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314188

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHAUMONT, HEUGON, LE SAP, MONNAI, références cadastrales :

La date du 03 novembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 105,68 ha situé(s) sur les

03/11/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAUMONT : A4-5-6,H56-92-103-220,ZK7
HEUGON : ZA18-19-20-22-23-24-26,ZE48
LE SAP : C72-77-533-535,E33-34-49-50-51-52-502-554,F510,I623
MONNAI : E1-13

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-03-22-00005

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-

047-RIPEAUX Clément
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-03-22-00006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-

050-EARL COTTEREAU
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-03-21-00006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/24-0041-COMTE Alexandre 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-03-21-00007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/24-0042-NOE Frederic 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie
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Décision n° 930/2024

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME CHRISTELE VERHAEGHE

Le Directeur général de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant la Convention de portage foncier signée entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la commune de Saint-Nicolas-de-la-Taille le 12 janvier 2024, après délibérations du 
Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier Normandie des 10 mars et 24 novembre 
2023 et décisions du Directeur Général de l’Etablissement Public Foncier Normandie des 7 novembre 
et 11 décembre 2023, et délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2023,

Considérant le projet d’acte de vente établi par Maître John GRANDPIERRE, Notaire Associé de 
la SELARL « John GRANDPIERRE », titulaire d’un Office Notarial à LILLEBONNE, avec la participation 
à distance, en son office notarial, de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, notaire à ROUEN 
(76000), 16 Boulevard Ferdinand de Lesseps (CRPCEN 76126), assistant l'ACQUEREUR, ayant reçu 
l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Christèle VERHAEGHE, chargée 
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par le Notaire susmentionné, par lequel cet établissement procède à l’acquisition 
auprès de la Société dénommée J.C.T.L., un ensemble immobilier à usage de cabinet médical, sis à 
Saint-Nicolas-de-la-Taille, édifié sur les parcelles cadastrés section B numéros 825 et 826, d’une 
contenance totale de 06a 39ca, moyennant le prix de DEUX CENT MILLE EUROS (200.000,00 € 
T.T.C.), qui sera réglé entre les mains de Maître John GRANDPIERRE, notaire, rédacteur de l'acte, ou 
de Maître PREVOST-LEFRANCOIS, notaire en participation, sans attendre l'accomplissement des 
formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de 
l'acte signé,

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen, le 
Le Directeur général à Madame Christèle VERHAEGHE, 

26-03-2024 26-03-2024

Bon pour acceptation

 g
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